
1

VIENNE

RECUEIL DES ACTES

ADMINISTRATIFS SPÉCIAL

N°86-2020-078

PUBLIÉ LE 30 JUIN 2020



Sommaire

Direction départementale des territoires 
86-2020-06-29-002 - Mettant en demeure Monsieur Michel DEBLAISE, 17 rue Jacques

Brel 86530 Cenon-sur-Vienne, de régulariser la situation administrative relative à

l’occupation du domaine public fluvial au regard du remblai par dépôt de déchets inertes

dans le lit mineur et lit majeur de la Vienne, au droit de la parcelle AH 215, commune de

Cenon-sur-Vienne




 


  (2 pages) Page 3

DRFIP
86-2020-07-01-001 - Délégation de signature SIE de Poitiers (3 pages) Page 6

Préfecture de la Vienne
86-2020-06-29-001 - Arrêté n° 2020 DCL-BER-362 en date du 29 juin 2020 portant

renovuellement de l'habilitation dans le domaine funéraire de la Société Accompagnement

Funéraire GUERIN-MOTTEAU à Saint-Benoit.
 (2 pages) Page 10

86-2020-06-24-002 - Arrêté n° 2020 DCL-BER-364 du 24 juin portant habilitation d'une

chambre funéaire 30 rue faubourg Saint Lazare à Loudun (3 pages) Page 13

Sous préfecture de Chatellerault
86-2020-06-30-001 - Arrêté portant homologation du circuit de moto-cross à ROIFFE (6

pages) Page 17

2



Direction départementale des territoires 

86-2020-06-29-002

Mettant en demeure Monsieur Michel DEBLAISE, 17 rue

Jacques Brel 86530 Cenon-sur-Vienne, de régulariser la

situation administrative relative à l’occupation du domaine

public fluvial au regard du remblai par dépôt de déchets

inertes dans le lit mineur et lit majeur de la Vienne, au

droit de la parcelle AH 215, commune de

Cenon-sur-Vienne
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PRÉFÈTE DE LA VIENNE

Arrêté n° 2020 – DDT – SEB – 189

En date du 29/06/20

Direction Départementale des 
Territoires de la Vienne

Mettant en demeure Monsieur Michel DEBLAISE,
17 rue Jacques Brel 86530 Cenon-sur-Vienne,  de
régulariser  la  situation  administrative  relative  à
l’occupation du domaine public  fluvial  au regard
du remblai par dépôt de déchets inertes dans le lit
mineur et  lit  majeur de la Vienne, au droit  de la
parcelle AH 215, commune de Cenon-sur-Vienne

La Préfète de la Vienne
Chevalier de la Légion d’honneur
Officier de l’Ordre National du Mérite
Chevalier du Mérite agricole

Vu le Code général de la propriété des personnes publiques et notamment les articles L.2122-1 à L.2122-4, et
R2122-4,  R2122-5,  R2122-7  relatifs  à  l’utilisation  du  domaine  public,  et  les  articles  L.2132-2  et  L.2132-5  à
L.2132-11 relatifs aux atteintes à l’intégrité ou à l’utilisation du domaine ;

Vu le Code du domaine de l’État, notamment les articles A12 à A17, A19 à A25 et A29 à A39,

Vu la  Loi  n°  2000-321  du  12  avril  2000  relative  aux  droits  des  citoyens  dans  leurs  relations  avec  les
administrations ;

Vu le décret du 15 janvier 2020 portant nomination de Madame Chantal CASTELNOT, préfète de la Vienne ;

Vu l’arrêté n°2020-DCPPAT-018 du 3 février 2020 donnant délégation de signature à Monsieur Eric SIGALAS,
directeur départemental des territoires de la Vienne ;

Vu la décision n°2020-DDT-008 du 3 février 2020 donnant délégation de signature aux agents de la direction
départementale des territoires de la Vienne ;

Vu le constat effectué le 5 juin 2020 par un agent de l’Office français de la biodiversité ;

Considérant que nul ne peut, sans disposer d’un titre l’y habilitant, occuper une dépendance du domaine public
d’une personne publique ou l’utiliser dans des limites dépassant le droit d’usage qui appartient à tous ;

Considérant que nul ne peut, sous peine de devoir remettre les lieux en état ou, à défaut, de payer les frais de la
remise en état d’office par l’autorité administrative compétente : jeter dans le lit des rivières et canaux domaniaux
ou sur leurs bords des matières insalubres ou des objets quelconques ni rien qui puisse embarrasser le lit des cours
d’eau ou canaux ou y provoquer des atterrissements, y planter des pieux, modifier le cours desdits rivières ou
canaux par tranchées ou par quelque moyen que ce soit, y extraire des matériaux, extraire à moins de 11,70 mètres
de la limite desdites rivières ou des bords desdits canaux, des terres, sables et autres matériaux ;

Considérant que nul ne peut procéder à tout dépôt ni se livrer à des dégradations sur le domaine public fluvial, les
chemins de halage et  francs-bords,  fossés  et  ouvrages  d’art,  sur  les  arbres  qui  les  bordent,  ainsi  que sur  les
matériaux destinés à leur entretien ;

Considérant que les travaux d’aménagement, à savoir le remblai par dépôt de déchets inertes dans le lit mineur et
lit majeur de la Vienne, s’inscrivent sur le domaine public fluvial au droit de la parcelle  AH 215 à  Cenon-sur-
Vienne, sans autorisation ;

Considérant que ces travaux engendrent une dégradation de la berge ;

Considérant que face à la situation irrégulière des aménagements réalisés par Monsieur Michel DEBLAISE, il y a
lieu de faire application des dispositions des articles L.2122-1, L.2132-5, L.2132-7 du code général de la propriété
des personnes publiques.

Sur proposition du Directeur Départemental des Territoires de la Vienne
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Arrête

Article 1er – Objet de l’arrêté
Monsieur Michel DEBLAISE est mis en demeure de régulariser la situation administrative relative à l’occupation
du domaine public fluvial au regard du remblai par dépôt de déchets inertes dans le lit mineur et lit majeur de la
Vienne, réalisés à  Cenon-sur-Vienne, au droit  de la parcelle  AH 215, à compter de la date de notification du
présent arrêté.

Monsieur Michel DEBLAISE doit prendre contact, dans un délai de 15 jours à compter de la notification du
présent arrêté, avec le service police de l’eau de la Direction Départementale des Territoires de la Vienne, et lui
transmettre, dans un délai d’un mois :

• soit une demande d’autorisation d’occupation temporaire du domaine public via le formulaire disponible
sur le site des services de l’État dans la Vienne (vienne.gouv.fr),

• soit un projet de remise en état.

Cette demande ne préjuge pas de la conformité technique de l’occupation qui fera l’objet d’une analyse lors de
l’instruction du dossier.
En  outre,  elle  ne  dispense  pas  de  se  conformer  aux  autres  réglementations  (urbanisme,  loi  sur  l’eau…)  et
d’effectuer les démarches administratives s’y rapportant.

Article 2 – Sanctions administratives
En cas de non-respect des prescriptions prévues à l’article 1 du présent arrêté, indépendamment des poursuites
pénales qui pourraient être engagées, Monsieur Michel DEBLAISE est passible d’une amende comprise entre 150
et 12 000 euros, conformément à l’article L.2132-6 du code général de la propriété des personnes publiques et
l’administration pourra procéder à la démolition de l’ouvrage établi.

Article 3 – Notification
Le présent arrêté sera notifié à Monsieur Michel DEBLAISE par lettre recommandée avec accusé de réception.

Article 4 – Publication
Aux fins d’information du public, le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture
de la Vienne.

Article 5 – Délai et voies de recours
Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours :

• gracieux auprès de l’auteur de la décision ou hiérarchique auprès du ministre. L’absence de réponse dans
un délai de deux (2) mois fait naître une décision implicite de rejet qui peut être elle-même déférée au
tribunal administratif de Poitiers dans les deux mois suivants,

• contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers dans un délai de deux (2) mois à compter de sa
notification et de sa publication.

Article 6 – Exécution
La préfète de la Vienne, le directeur départemental des territoires de la Vienne sont chargés de l’exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Vienne et dont copie sera
adressée :

• au Directeur de l’Office français de la biodiversité ;
• au Directeur départemental des finances publiques de la Vienne.

Fait à Poitiers, le 29/06/20

Pour la Préfète et par délégation,
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